
M. Le Président,

Une fois de plus,  nous voilà réunis face à vous pour de nouvelles annonces de destruction de
notre réseau. Comme nous vous l'expliquions dans notre précédente déclaration liminaire,  lors
du CTL du 12 octobre dernier, vous vous acharnez, la Direction Générale et vous, à regrouper,
spécialiser, restructurer nos missions pour mieux les externaliser demain ! 

C’est dans ce contexte que le gouvernement choisit de réformer par ordonnance la responsabilité
des  gestionnaires  publics.  Présenté  comme  un  simple  ajustement  technique  de  la  RPP
(Responsabilité Personnelle et Pécuniaire des Comptables Publics), ce projet va beaucoup plus
loin  et  ne  constitue  pas,  loin  s’en  faut  le  problème  des  seuls  comptables.  Tous  les  agents
intervenant dans la gestion des deniers publics sont concernés par cette réforme. 

Sur le terrain, dans les services, la situation se tend de plus en plus, provoquant de nombreuses
tensions avec les usagers voire entre les agents eux-mêmes.  Beaucoup de nos collègues de tous
grades sont épuisés, physiquement et psychologiquement. 

Lors de ce CTL, vous allez alourdir davantage les missions dévolues aux SGC alors même qu'ils
sont déjà en souffrance.

Concernant la création du SPF unique, nous développerons plus longuement le sujet avec le
soutien de notre expert lors de nos échanges. 

Lors de toutes ces restructurations, nos collègues subissent pour beaucoup une mutation forcée,
fonctionnelle et/ou géographique, ce que nous dénonçons avec force !

Le télétravail permet à l’Administration d’offrir aux agents la possibilité de mieux concilier vie
familiale et vie professionnelle. Il n’en complique pas moins l’organisation du travail tant pour
les  responsables  d’unité  de  travail  que  pour les  personnels  présents  physiquement.  Pour les
militants  FO,  préserver  la  qualité  de  travail  et  les  collectifs  de  travail  dans  un contexte  de
généralisation de télétravail, implique de repenser globalement l’organisation du travail et la
répartition des tâches. 
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Avec votre  nouvelle  stratégie  d'organisation des quelques caisses restantes,  nous ne pouvons
qu'affirmer une fois  de  plus  que nous nous approchons réellement  de  notre  “niveau zéro de
proximité” ! 

Concomitamment à toutes ces désorganisations de services, comme jadis à La Poste et à France
Télécom, nous voyons arriver dans nos services de plus en plus de contractuels, sans qu'à aucun
moment  les  organisations  syndicales  représentatives  des  personnels  ne  soient  réellement
informées de leurs modalités de recrutement.  Nous insistons une fois de plus sur ce point de
comparaison qui nous semble malheureusement légitime.

Malgré la  crise  sanitaire  qui  s'éternise,  ne  l'oubliez pas,  nous demeurons masqués mais  pas
bâillonnés !


